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    Présentation

    Réalisée auprès de jeunes français d'origine maghrébine, musulmans sociologiques, cette étude apporte un éclairage nouveau sur le concept de citoyenneté. S'appuyant sur les témoignages et l'expérience de ces jeunes, cet ouvrage contribue à affranchir la catégorie des jeunes Français d'origine maghrébine de son illusoire homogénéité. Les aspirations de ces jeunes, leur vision du monde, leur mode de vie ne sont pas en effet très différents de ceux des autres jeunes du même âge et issus d'une classe sociale similaire.
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Préface

Malek Chebel


Il n’est pas sujet plus délicat à traiter, aussi bien en psychologie, en sociologie ou en politique, que les sujets globaux, par nature complexes et évolutifs. Celui de l’identité des jeunes Français d’origine maghrébine en fait partie, un peu comme la donnée aléatoire d’une situation mouvante ou une expédition océanographique dans une mer jonchée de plaques de glace et dont il faut éviter les éperons. En effet, le sujet paraît méandreux et arborescent. Certes, on en connaît l’aspect spectaculaire et médiatique – les jeunes des banlieues, les tournantes et, en réaction, le mouvement « ni putes ni soumises » —, mais l’essentiel nous échappe aussi sûrement que si quelqu’un avait voulu sciemment nous le dérober, sans compter que les intéressés eux-mêmes semblent refuser toute sémantique étroite et tout étalonnage. Comment être Français au regard d’un tiers lorsqu’on est encore un Français en devenir ? C’est ce processus lent et touffu, parfois réactionnel, souvent mâtiné d’émotions graves et profondes, existentielles même, que Nancy Venel a eu l’heureuse idée d’étudier et de comprendre : « L’objectif ici, écrit-elle, est de comprendre leur vécu quotidien en tant que citoyens français, ainsi que de saisir leur univers idéologique et leur socialisation politique. » Vaste programme pour lequel il lui a fallu mettre en place une typologie nouvelle, une « mise en angle », une terminologie : les Français « pratiquants », les Accommodateurs, les Contractants, les Néo-Communautaires...

Derrière une telle logistique, l’auteur s’est attachée à définir la toute jeune épopée des jeunes Français d’origine maghrébine des années 1980, et plus encore celle de la dernière décennie. Ces jeunes hésitent entre le mode de vie à la française (citoyenneté, modèle républicain, laïcité, liberté) et celui de la communauté musulmane (Umma), plus opaque et à l’identité encore problématique au sens où elle n’est acceptée par personne – au moins inconditionnellement —, pas même par les jeunes musulmans qui, souvent, l’agitent comme un épouvantail, l’épiphénomène du voile comme signe patent d’une revendication masquée étant à lui seul fort éloquent. Avec un arrière-fond atténué mais permanent, celui de l’influence grandissante des mouvements de réislamisation, mais aussi la nouvelle donne européenne. Comment être français et musulman à la fois, tout en étant d’un côté pratiquant d’un islam français qui ne cesse d’être revisité par des problématiques extérieures ou anciennes, et de l’autre croyant à la nation française en tant qu’elle est d’abord – laïcité oblige – la Cité de la foi abrahamique en général, et même au-delà ? Ici réside l’originalité du cas français : pour la première fois, on compte une communauté musulmane minoritaire dans un environnement chrétien mais qui, au plan mondial, caracole à la quinzième place de l’OCI, l’organisation qui regroupe la plupart des cinquante-six pays musulmans. Les comparaisons sont souvent d’un intérêt relatif surtout dans le domaine quantitatif ; mais lorsqu’on dit que les musulmans de France ont désormais la taille de quatre pays du Golfe, Bahrein, Émirats arabes unis, Koweït et Qatar, ou, encore, représentent deux fois la population mauritanienne, cela montre bien à quel niveau de complexité la sociologie de l’immigration est aujourd’hui confrontée.

Toute la problématique de Nancy Venel est là, dans cette altérité impossible, une altérité qui doute fortement, mais qui ne cesse de chercher des voies nouvelles d’accommodation. L’auteur tente au passage d’éprouver le discours hautement intégrateur de la France, celui qui fait le prône d’une meilleure place réservée aux enfants d’origine musulmane. Redoutable challenge posé comme un défi non pas aux individus eux-mêmes, lesquels se fondent sur une douleur éventuelle, parfois psychologique, pour exhiber leur marginalisation effective, mais à la France en tant que tout, une nation qui ne les regarde pas suffisamment, ou seulement à travers les œillères de son confort et de sa sécurité. Mais l’essentiel est ailleurs. Il est d’ordre identitaire, à moins qu’il ne soit directement identi-communautaire : « Comment être musulman dans un pays dont on pense qu’il vous nie, nie votre foi et celle de vos parents, ou, au mieux, la redoute ? » Bien que rude, une telle perception est vivante et multiforme dans son aspect sociologique immédiat. Non dégrossie, elle laisse entrevoir des possibles qui semblent ne jamais se réaliser, ni se rejoindre. Ou alors, les protagonistes sortiraient comme par enchantement des classifications universitaires et scientifiques. Bonne ou mauvaise, la question est la suivante : « Comment être français, lorsque tout indique que la perception que chaque jeune se fait de lui-même lui indique qu’il ne l’est qu’à moitié, aux yeux des autres ? » Illusoire est l’autoreconnaisance, et souvent décevante.

L’identité
Si l’eau ou le pain sont les nourritures du corps, si la religion est la nourriture de l’âme et si, quelque part, le savoir est la satisfaction d’un besoin de connaissance, que peut bien nourrir l’identité ? D’ailleurs, peut-on affirmer qu’il s’agit d’un concept, d’une idéologie ou d’un invariant anthropologique ? À moins que ce ne soit qu’une idée de mode, voire une notion fourre-tout – « un état des choses simplement relatif et flottant » (Max Weber) – qui a pour vertu, et non des moindres, d’apaiser nos inquiétudes ou colmater nos fantasmes ? Peut-on imaginer un peuple, un groupe, un clan et a fortiori un individu sans identité aucune, détaché comme une lettre blanche du rameau de l’humain et livré dans son indistinction biologique ? Alors que la philosophie classique a tout misé sur l’homo faber, le faire comme miroir de l’âme, notre société a créé le Devoir-Être opposé aux états sublunaires de la conscience (l’« âme ») en le dotant d’une genèse propre, un inconscient, une architecture intime, un imaginaire, bref un espace logique ou objectif qui ne se réduit plus à la perception d’une identité qui pourrait être aléatoire. La modernité a chassé quelque chose d’essentiel, l’imprévisibilité des états de conscience, leur irrésolution, leur système atavique. Parmi tous les états de l’être – par opposition aux « états d’âme », plus circonstanciés —, l’identité est, à la fois, l’aspect le moins connu du système des représentations et le plus subversif une sorte de moelle souple au milieu d’émotions totalement fluctuantes, lesquelles sont enveloppées du bois dur de nos certitudes.

Y a-t-il ou non crise de l’État-nation ? Si la question est récurrente, elle gagne aujourd’hui à être mieux définie et mieux précisée – Nancy Venel elle-même en convient —, car aux yeux des musulmans, une telle double notion implique une double lecture. État, oui, chaque fois qu’il est le défenseur de valeurs communes et transindividuelles. Les jeunes musulmans y adhèrent d’autant plus que l’État dans les pays maghrébins et arabes – qui demeurent un lieu de ressourcement pour beaucoup d’entre eux – est encore imparfait. Nation, bien sûr, à condition qu’elle accepte de regarder en face son point aveugle – celui de la citoyenneté de tous les citoyens – et de ne plus considérer que seuls quelques-uns sont amenés à lui devoir une explication. Dans toute cette quête, il faut sûrement entendre un appel à la justice de la part des jeunes musulmans d’origine maghrébine, une « justice juste et équitable », comme me le rappellent souvent les jeunes Français dans les banlieues françaises où j’interviens parfois pour vanter les mérites de la séparation des deux corps et de la sécularisation.

La grandeur d’une nation tient au fait qu’elle écoute ce que lui disent ses enfants, surtout les plus démunis ; elle acquiert une noblesse supplémentaire si elle peut également comprendre ce qu’ils ne lui disent pas.



Introduction


« Mon pays c’est la France, cher pays de mon enfance, bercée de tendre insouciance... »
(Ali.)

L’incident hautement médiatisé du rassemblement annuel de l’Union des organisations islamiques de France (UOIF) au Bourget, le 19 avril 2003, a réouvert le débat passionnel sur les valeurs de la République et la défense du pacte républicain. Des huées et des sifflets montèrent ce jour-là des rangs des militants et sympathisants de l’UOIF lors du discours souverainiste de Nicolas Sarkozy, ministre de l’Intérieur, venu rappeler la loi imposant d’avoir la tête découverte sur les photos d’identité sans exception religieuse ou sexuelle. Cet épisode, relayé par les rebondissements récents de « l’affaire du foulard [1]  », n’a fait que relancer de plus belle commentaires et tribunes dans les médias sur la place concédée à la religion dans notre société laïque, mais aussi et surtout sur la citoyenneté des musulmans français, posée d’emblée comme discordante. L’on interroge même la pertinence d’une nouvelle sollicitation du législateur en matière de laïcité [2] . La question de l’agencement des allégeances des Français de confession musulmane interroge tout autant qu’elle fascine.

Fondamentalement, c’est ici le modèle d’intégration républicain qui semble pris à partie. Le décalage avéré entre la conception normative de la citoyenneté promotrice d’un individualisme abstrait et les affirmations concomitantes d’appartenances citoyenne et religieuse de ces Français musulmans pratiquants questionnent les idéaux issus de la Révolution, à savoir : la séparation stricte entre les domaines privé et public, entre les opinions et croyances et l’intérêt général.

Nombreux sont les exemples qui témoignent à l’heure actuelle de remises en cause du bien-fondé des frontières classiques d’une « citoyenneté à la française » figée dans son « ethos national » et dans la promotion d’une loyauté exclusive. La dialectique de la citoyenneté individuelle négatrice des droits collectifs communautaires paraît fragilisée.

Évoquons également le match de football d’octobre 2001 entre les équipes de France et d’Algérie qui fit, lui aussi, verser beaucoup d’encre. Cette rencontre historique, quoique amicale, lourde en symboles, avait débuté par une Marseillaise sifflée, avant d’être arrêtée de manière définitive, un quart d’heure avant la fin, par l’invasion de la pelouse du Stade de France par des spectateurs. Chacun à sa manière, journalistes, sociologues, hommes politiques, travailleurs sociaux et autres témoins directs avaient questionné l’identité de ces individus, pour la plupart jeunes Français d’origine algérienne, venus fouler et se défouler sur le terrain sans y avoir été conviés. Insistant pour certains sur la dimension ludique, festive et spontanée de l’incident, pour d’autres sur son caractère délibérément provocateur et subversif, les réactions sur l’issue particulière de ce match ont toutes tourné autour d’une carence d’esprit civique, d’une crise de la citoyenneté et des bricolages périlleux des allégeances de cette partie de la population.

Les débordements de ce match amical tout autant que l’incident du dernier congrès du Bourget offrent l’occasion d’attirer l’attention sur un point aveugle de la sociologie de l’immigration, celui des représentations que ces acteurs, et plus précisément les jeunes d’origine maghrébine nés en France et issus de famille musulmane, se font de leur propre rôle de citoyen. L’objectif est ici de comprendre leur vécu quotidien en tant que citoyens français, ainsi que de saisir leur univers idéologique et leur socialisation politique. Un bref panorama des études consacrées à cette catégorie de la population (enfermée à tort dans une homogénéité occultant, voire niant, la pluralité de leurs trajectoires sociales) laisse apparaître une carence en la matière.

Francités, islamités, particularités
Il s’agit ici d’affranchir la catégorie des jeunes Français d’origine maghrébine de son illusoire homogénéité. En effet, nombre d’études sociologiques, depuis les années 1970, abordent cette partie de la population quasi exclusivement sous l’angle des handicaps sociaux. Les jeunes d’origine maghrébine se retrouvent trop souvent assignés à une image stéréotypée de « population à problèmes », soumise inéluctablement à l’échec scolaire et professionnel, en proie à la délinquance et en déficit d’intégration tant sociale qu’économique. Les trajectoires de ces acteurs, qui pour la plupart partagent majoritairement le vécu des classes socialement défavorisées en France, ne se limitent pas à deux extrêmes : celle de la marginalité – voire de l’extrémisme – ou celle d’une réussite miraculeuse ! La sociologie ne met que trop peu en lumière les nombreux cas de réussite honorable, d’intégration sociale non conflictuelle chez ces individus.

Tout l’intérêt d’étudier cette population spécifique est de se confronter à des personnes aux processus identitaires [3]  complexes et riches. Les jeunes d’origine maghrébine disposent de modalités plurielles d’identification (que ce soient l’appartenance ethnique, nationale ou locale, l’appartenance islamique, la condition d’enfant d’immigrés, la mémoire postcoloniale, l’appartenance de classe ou générationnelle, etc.). Ils jouissent de multiples ressources pour se définir, toujours sous l’influence d’un contexte social et politique singulier.

Comment leurs perceptions et affirmations citoyennes n’en porteraient-elles pas la marque ? Pour ces jeunes, le sentiment d’appartenance nationale peut ne pas être exclusif : le pôle « français » de leur identité vient s’articuler avec d’autres pôles de l’identité tels que l’origine géographique des parents, l’héritage d’une culture particulière, la religiosité, etc. Comment les jeunes Français d’origine maghrébine composent-ils dans leurs pratiques avec le modèle républicain d’appartenance nationale imposé de l’extérieur et porté entre autres par les institutions ? Leurs différentes appartenances s’empilent-elles, s’emboîtent-elles, se chevauchent-elles ? Sont-elles en concurrence ? Quelles possibilités parviennent-ils à se créer pour conjuguer de manière non antagoniste altérité et vie commune, particularité et universalité ?

Le système de représentations, de règles sociales, de codes symboliques intériorisé par ces jeunes gens est le fruit de combinaisons exclusives, parfois conflictuelles, entre francité, religion, culture d’origine, mémoire collective postcoloniale, etc. Ces géométries singulières et inédites engendrent un type particulier de rapport à la France et sont donc vecteurs de systèmes d’attitudes politiques singuliers. Les manières « d’être d’ici de ces jeunes » tout autant que leurs manières « d’être descendants d’immigrés en France » constituent l’objet même de cette étude.

Variations subjectives sur une même citoyenneté
Au travers d’une approche de la citoyenneté « par le bas », nous proposons d’explorer minutieusement les manifestations d’inclusion et d’exclusion des jeunes Français d’origine maghrébine, les ressorts de leurs identifications ainsi que leurs façons de participer à la société. Le propos n’est pas celui d’une approche théorique de la citoyenneté, mais bel et bien d’accorder directement la parole aux acteurs.

Loin de la définition dominante, traditionnelle et passive de la citoyenneté nationale qui exclut toute appartenance primaire et engendre un certain nombre d’attentes normatives (notamment en termes de participation électorale), nous privilégions la subjectivité des acteurs dans leurs affirmations citoyennes. L’analyse de la citoyenneté « ordinaire » des jeunes Français d’origine maghrébine, musulmans « sociologiques », aboutira au repérage de la diversité et des singularités des modes d’agencement de leurs appartenances.

Cette recherche s’inscrit pour une part dans la lignée des travaux qu’a pu mener S. Duchesne [4]  sur la citoyenneté. À l’étude de la participation politique de ces citoyens, de leur « culture civique » et de leurs attitudes à l’égard du système politique, nous préférons l’exploration de leurs représentations « banales » de la citoyenneté. Il s’agit de dresser une cartographie des expressions citoyennes de ces acteurs, plus que de leurs pratiques. Quelles formes la citoyenneté peut-elle revêtir pour ces jeunes, porteurs d’une pluralité potentielle d’identités ?

L’étude, exclusivement qualitative et basée sur trente-cinq entretiens approfondis, entend mettre en évidence et analyser de nouvelles conceptions de l’appartenance nationale, voire des modes de revitalisation de la notion de citoyenneté. À l’heure où le modèle d’intégration républicain est interpellé, nombreux sont les sociologues à s’intéresser à ce phénomène qualifié de « crise de l’État-nation ». On parle de phénomène de « tribalisation » [5] , de « fragmentation » [6]  de la société, les frontières classiques de la « citoyenneté à la française » semblent aujourd’hui délégitimées. Depuis les années 1980, le national n’apparaît plus comme « réservoir de citoyenneté » [7] . La frontière nationale du politique a été fortement chahutée tant par la création de l’espace européen que par la sédentarisation des populations immigrées sur le territoire. Peut-on faire l’hypothèse de l’avènement d’une nouvelle citoyenneté concrète, participative et plurielle en rupture avec « la tradition individualiste et assimilationniste » [8]  ?

Le premier axe de nos questionnements tourne autour de l’existence ou non d’une dimension identitaire en ce domaine : quels rapports les jeunes musulmans français entretiennent-ils avec les notions de territoire, de destin partagé et d’identité nationale ? Les ancrages ou désancrages territoriaux de ces acteurs doivent être explorés. L’identification à une collectivité territoriale particulière (locale, nationale, voire supranationale) reste-t-elle le fondement des modes d’appartenance démocratique ? Peut-on repérer des conceptions de la citoyenneté qui viennent ébranler la centralité de l’identité nationale ? Il convient de « saisir la multiplicité des appartenances collectives disponibles pour chaque agent (sociale, culturelle, locale, religieuse, nationale, de genre, etc.) et d’autre part de comprendre face à quels enjeux et surtout à quelle(s) échelle(s) de référence telle ou telle de ces appartenances est mise en œuvre » [9] .

En deuxième lieu, la réflexion porte sur la nature des liens unissant les citoyens entre eux et sur les ressorts de leur engagement. Ces liens sont-ils envisagés et assumés comme naturels ou artificiels ? Relèvent-ils de l’héritage d’une identité partagée ou d’un engagement contractuel ? Lorsqu’ils s’engagent dans la société civile, leur engagement se limite-t-il aux institutions de type communautaire ? Leurs conceptions « ordinaires » de la citoyenneté se définissent-elles au regard des liens qui les unissent à leurs semblables ou en fonction de la relation nouée entre le citoyen et le pouvoir ?

Enfin, l’observation des mécanismes d’identification citoyenne passe par une analyse des processus identitaires et plus exactement des processus interactionnels et institutionnels par lesquels les appartenances collectives se constituent, se transmettent, se transforment. L’identité, telle que nous l’envisageons, ne peut en aucun cas être considérée comme la résultante d’une construction volontaire de la part de l’individu : elle se fabrique dans un contexte spécifique et à travers un jeu d’interactions et de rapports de force où la marge de manœuvre individuelle est nécessairement limitée. Elle est un processus dynamique qui intègre les différentes expériences d’un individu au cours de sa vie. L’interaction entre le sujet et le monde qui l’environne y est primordiale. Ainsi, si l’on ne peut repérer ce qui pourrait être considéré comme des « attributs identitaires » [10]  définissant l’essence d’un individu ou d’un groupe, du moins peut-on repérer dans les discours et les pratiques des stratégies de différenciation de soi vis-à-vis d’autrui à l’œuvre dans certaines circonstances sociales [11] . Dès lors, quelle est la part de l’adhésion et de l’assignation identitaire pour ces acteurs ?

Nous proposons donc d’explorer minutieusement la manière dont se construisent les univers de représentations de ces jeunes en fonction de leurs caractéristiques sociales singulières. Plutôt que d’homogénéiser la population rencontrée, il convient d’explorer comment la diversité vient se greffer sur elle et comprendre comment des caractéristiques sociales en apparence semblables peuvent conduire à l’adoption d’univers politico-religieux différents. En fonction d’une exploration fouillée de leur socialisation familiale, de leur identité religieuse, de leur insertion professionnelle ou scolaire, mais également de leurs pratiques, options et représentations sociopolitiques, il convient de saisir comment ils vivent et conçoivent leur citoyenneté.

Il est vraisemblable que les diverses modalités d’appartenance religieuse entraînent la mobilisation de valeurs différentes et donc engendrent un agencement particulier entre religieux et politique. La religion d’origine de ces jeunes issus de l’immigration, qu’elle soit pour l’heure assumée, recomposée ou rejetée, fonctionne, dans tous les cas, comme une « empreinte identitaire » [12] , comme une référence à partir de laquelle ou vis-à-vis de laquelle l’individu élabore son propre univers de représentations [13] . Il nous appartient de distinguer, à l’intérieur d’une même religion, les différents types d’articulations du croire et de l’appartenir qui sont susceptibles de fonder des choix, des attitudes et des rapports au politique différents.

En fonction du repérage de mode spécifique d’identification citoyenne, religieuse et sociale des individus et de la manifestation de formes d’allégeance(s) singulière(s), une typologie mettant au jour les bricolages opérés par les acteurs rencontrés pour se créer des possibilités d’appartenance au collectif a été mise en place. Les modèles repérés sont au nombre de quatre : les Français « pratiquants », les accommodateurs, les contractants et les néo-communautaires. Le détour par l’histoire sociale et individuelle de chacun des enquêtés permet de mettre en lumière les logiques inhérentes à leurs systèmes d’attitudes. Les modèles mis en place ne constituent pas ainsi de pures constructions théoriques et abstraites ; nous nous sommes efforcée de ne pas les désincarner en restituant à chaque fois leurs ancrages sociaux. L’approche donne ainsi l’occasion de saisir l’articulation entre les représentations des acteurs et leur bagage social, culturel et religieux. Notons que ces ancrages sociaux constituent autant de dispositions sous conditions qui ne fonctionnent pas sous la forme de déterminismes mécanistes. Chaque enquêté dispose en effet d’une gamme spécifique des possibles à partir de laquelle il improvise en fonction des expériences qu’il va traverser.

Les quatre modèles montrent des possibilités d’articulation différente des appartenances. Selon que l’on soit Français « pratiquant », accommodateur, contractant ou néo-communautaire, l’univers de représentation de la citoyenneté dont on est porteur est sensiblement différent et relève ou non d’une dimension identitaire et/ou participative. À l’intérieur de la typologie, chacun des modèles propose ses propres formes d’identifications – voire de désidentifications —, ses propres modes d’action politique, sa définition du code commun unissant les citoyens entre eux (que celui-ci soit basé sur la notion de contrat ou d’héritage à préserver). Aucun des quatre modèles ne propose la même façon de gérer ses identités primaires, ni de composer avec le modèle républicain d’intégration nationale. Chacun se crée ses propres possibilités d’appartenance au collectif.

Les Français « pratiquants, héritiers d’une « citoyenneté à la française », expriment une citoyenneté d’ordre identitaire basée sur un sentiment d’appartenance national exclusif. Ils « pratiquent » la France et vouent une quasi-dévotion aux principes républicains. Les accommodateurs bien qu’attachés à leur identité nationale affirment une citoyenneté d’ordre plus contestatrice. Ils bricolent, composent et s’accommodent de manière inédite tant avec le modèle d’intégration républicain qu’avec les principes religieux islamiques. Leur appartenance duale citoyenne et religieuse conteste la dichotomie traditionnelle entre privé et public. Les contractants, eux, sont attachés à la promotion exclusive de leur individualité contre toute forme d’appartenance prescrite. Ils réfutent l’amalgame entre citoyenneté et nationalité. Leur modèle de la citoyenneté, d’essence individualiste, relève du contrat et reste le fruit d’une adhésion volontaire. Ses construits symboliques ne se basent pas sur le partage d’une identité et d’une histoire commune mais correspondent à l’investissement que l’individu-citoyen accepte d’assumer dans l’espace public. Quant aux néo-communautaires, recroquevillés sur une appartenance primaire, ils sont porteurs d’une citoyenneté de contestation. Défendant leur intégration collective (en tant que musulmans) et non individuelle, ils sont incapables de se reconnaître dans une identité nationale. Leur allégeance religieuse est exclusive et entraîne un désengagement vis-à-vis de la Cité. Musulmans à l’intérieur et à l’extérieur, ils ne disposent d’aucun autre pôle d’identification possible (soit qu’ils ne le veulent ou ne le peuvent).

La typologie élaborée relève d’une construction et donc de l’artificiel. Elle permet de rendre compte de rapports à la citoyenneté disparates, mais ne doit pas être considérée comme le reflet de la réalité. Il convient de ne pas figer les portraits mis en place, de ne pas scléroser leur dynamique et de les considérer exclusivement comme des moyens d’explorer les multiples appropriations possibles de la citoyenneté. Les quatre modèles des Français « pratiquants », des accommodateurs, des contractants et des néo-communautaires font l’objet d’une analyse détaillée dans les chapitres qui suivent.



Notes du chapitre
[1] ↑ Cf. l’affaire « Alma et Lila », ces deux sœurs voilées exclues le 10 octobre 2003 de leur lycée d’Aubervilliers (Seine-Saint-Denis).

[2] ↑ Voir l’installation le 3 juillet 2003 de la « Commission Stasi » sur la laïcité par le Président de la République.

[3] ↑ Nous préférons cette expression à celle d’identité dans la mesure où elle restitue bien la dynamique à l’œuvre dans la traduction publique par des individus de leur adhésion à un groupe. Processus car l’identité intègre les différentes expériences de l’individu au cours de sa vie. Processus car y est primordiale l’interaction entre le sujet et le monde qui l’environne.

[4] ↑ S. Duchesne, 1997.

[5] ↑ Expression empruntée à M. Maffesoli, 1992.

[6] ↑ M. Wieviorka (dir), Une société fragmentée ? Le multiculturalisme en débat, Paris, La Découverte, 1996.

[7] ↑ C. Bertossi, Les frontières de la citoyenneté en Europe, op. cit., p. 10.

[8] ↑ C. Wihtol de Wenden, « La nouvelle citoyenneté », Hommes et migration, 1196, mars 1996, p. 14.

[9] ↑ C. Neveu (dir.), « Pour un conflit harmonieux : nationalité, citoyenneté et communauté(s) », Nations et frontières et immigration en Europe, Paris, CIEMI L’Harmattan, 1995, p. 29.

[10] ↑ « L’identité n’est jamais d’un point de vue sociologique qu’un état des choses simplement relatif et flottant » (M. Weber, 1965, p. 360).

[11] ↑ Voir à ce propos la notion de « disposition sous condition » développée par B. Lahire (1998, p. 63 à 69).

[12] ↑ Cf. P. Braud, 1998.

[13] ↑ « Partager la même empreinte identitaire, ce n’est pas adopter des attitudes semblables, afficher les mêmes opinions ou opérer des choix de vie identiques. C’est avoir été confronté très tôt à des schémas de pensée et à des systèmes de valeurs communs auxquels les réponses pourront, plus tard, diverger fortement. C’est la trace — indélébile ? — d’une éducation première qui a mis en place les questions jugées pertinentes sur la manière de décliner “qui je suis” — ou “qui je dois être”. Les individus exposés au même travail de construction identitaire conservent plus ou moins confusément le sentiment d’une certaine proximité entre eux, même si la réalité de leurs convergences de comportements peut, en pratique, se révéler fort illusoire (P. Braud, 1998, p. 17).


L’Enquête
Fiche technique


Population d’enquête
Le choix de limiter la recherche à un échantillon d’individus qualifiés de « jeunes Français d’origine maghrébine et musulmans sociologiques » peut paraître problématique, compte tenu notamment de la dénomination retenue (la catégorie « jeune », par exemple, constitue une catégorie arbitraire socialement construite, « manipulée et manipulable » et ne pouvant renvoyer à une réalité sociale homogène) [1]  mais s’explique par des considérations d’ordre pratique.

Les personnes rencontrées sont toutes « jeunes », entre 18 et 36 ans, d’origine maghrébine (algérienne ou marocaine), nées en France de deux parents musulmans. Si l’expression « deuxième génération » n’a pas été retenue pour les désigner, c’est qu’elle ne recoupe qu’imparfaitement les caractéristiques de nos enquêtés. En outre, l’expression renvoie ces jeunes, de manière réductrice, à l’expérience de la migration alors que, nés en France, ils ne l’ont pas connue personnellement.

Ce premier critère de sélection « générationnel » mis à part, le parti pris a été de rencontrer des jeunes Français d’origine maghrébine (algérienne, tunisienne ou marocaine). Une certaine homogénéité culturelle, géographique et historique peut, dans cette perspective, être dégagée. Même si la spécificité du passé colonial algérien, soldé par une guerre d’indépendance, a laissé des traces aussi indélébiles que douloureuses dans la mémoire collective, la maghrébinité de ces jeunes peut les constituer comme un groupe spécifique. « Le terme de maghrébin, qui vient de l’arabe “maghrib” signifiant Occident, est utilisé uniquement en France, car les Maghrébins y sont perçus comme formant une unité et se perçoivent eux-mêmes comme unis. Ils ont une triple caractéristique : ils n’appartiennent pas à la civilisation judéo-chrétienne, contrairement aux jeunes issus des précédentes vagues migratoires, tels les Portugais, les Espagnols, les Italiens, les Polonais d’obédience catholique, les Russes et les Yougoslaves de confession orthodoxe. Ils sont en outre issus d’une population anciennement colonisée, et sont enfin arabo-berbères. » [2] 

Le critère religieux a constitué notre dernier élément de contrôle de l’échantillon : seuls seraient rencontrés des jeunes Français dont les parents sont musulmans. Tous les musulmans de France ne sont pas, loin s’en faut, d’origine maghrébine ; il n’est qu’à citer la présence des quelque 5 000 musulmans originaires du Viêt-nam à Paris [3]  pour s’en convaincre. L’enquête a été circonscrite aux jeunes musulmans d’origine maghrébine afin d’éviter d’avoir à prendre en considération, dans l’analyse, une trop grande hétérogénéité de critères. De la même manière, il nous faut préciser que tous les jeunes d’origine maghrébine ne sont pas musulmans (les jeunes juifs d’origine séfarade sont exclus de l’enquête).

Nous ne cherchons pas à dégager des critères objectifs d’appartenance religieuse mais des « modes d’identité religieuse » [4] . Peu importe que nos enquêtés vivent l’islam comme une religion, une morale, une culture, qu’ils aient le sentiment de participer à une histoire et à un destin commun au travers de la perpétuation de leur religion, etc. : c’est la subjectivité des enquêtés, le lien qu’ils entretiennent avec leur religion d’origine qui nous préoccupent. Même les individus non pratiquants, ceux qui apparaissent a priori comme détachés de la religion seront intégrés à l’enquête. À partir du moment où ils se reconnaissent une origine musulmane, ces musulmans « sociologiques » seront considérés comme musulmans. Sont inclus dans l’enquête les « simples » musulmans de condition, ceux qui sont rattachés d’une manière ou d’une autre à l’islam par leurs relations familiales et parfois sociales. Le public visé n’est pas seulement les individus se reconnaissant dans une lignée croyante. Ce parti pris doit permettre de restituer la pluralité des identifications possibles à l’islam et de restituer la subjectivité des formes d’appartenance à une religion.

Méthode d’enquête
Au cours de cette enquête qualitative, menée à partir de la technique de l’entretien approfondi, nous avons essayé de diversifier le plus possible le profil des personnes contactées. Les seuls critères retenus étaient de rencontrer des jeunes hommes et des jeunes femmes, âgés de dix-huit à trente-six ans, Français, d’origine maghrébine et musulmans de par leurs parents. Sans pouvoir prétendre à une quelconque représentativité du terrain (l’échelle étant trop petite), c’est la différence et l’atypique plutôt que la moyenne qui ont été privilégiés dans la sélection des enquêtés. L’éventail des profils des enquêtés s’étend du musulman orthodoxe à l’homosexuel en rupture avec sa famille, de la musulmane voilée à la jeune femme ayant fugué à dix-huit ans, en passant par des jeunes hommes et jeunes femmes vivant en harmonie avec la pluralité de leurs appartenances. L’hétérogénéité des trajectoires retenues devant nous permettre de rendre compte de la multiplicité des univers de représentations des jeunes Français d’origine maghrébine.

Les entretiens ont une durée variant de cinquante minutes à plus de trois heures. Notre campagne d’entretiens a couru sur une période de dix-huit mois (de mai 1999 à novembre 2000) [5] . Une cinquantaine de personnes ont été rencontrées, mais seuls trente-six parcours ont été retenus pour l’analyse. Les autres, s’ils ont constitué une source précieuse d’informations annexes, n’ont pu être directement exploités pour notre étude, soit qu’ils aient été réalisés avec des enquêtés trop vieux (plus de trente-six ans), ne correspondant pas au profil (notamment plusieurs converti(e)s à l’islam), soit que l’entretien n’ait pu être enregistré [6] .

Afin de permettre au lecteur de resituer chacune des personnes interviewées, en début de chacun des quatre premiers chapitres est inséré un tableau récapitulant les caractéritiques sociales des enquêtés :

Tableau 1 : Synopsis des Français « pratiquants ».

Tableau 3 : Synopsis des accommodateurs.

Tableau 5 : Synopsis des contractants.

Tableau 8 : Synopsis des néo-communautaires.



Notes du chapitre
[1] ↑ P. Bourdieu, 1980.

[2] ↑ D. Bailla, 2001.

[3] ↑ La Médina, 1999.

[4] ↑ Jean-Marie Donegani, 1993, p. 17.

[5] ↑ Tous les entretiens ont été réalisés avant le début de la deuxième Intifada en Palestine et les événements du 11 septembre 2001.

[6] ↑ Notre choix de traiter le sujet de cette étude de manière qualitative, d’analyser le discours de ces enquêtés dans toutes ses nuances, ses hésitations et ses contradictions, exigeait l’enregistrement et la retranscription intégrale des entretiens. Aussi riches et passionnants qu’aient pu être les entretiens non enregistrés, nous n’avons pu les intégrer ici. Les notes prises après coup n’étant que de maigres ersatz des propos des acteurs, pour le type d’analyse que nous cherchions à mener.


Conclusion




« Lorsqu’on me demande ce que je suis “au fin fond de moi-même”, cela suppose qu’il y a, “au fin fond” de chacun, une seule appartenance qui compte, sa “vérité profonde” en quelque sorte, son “essence”, déterminée une fois pour toutes à la naissance et qui ne changera plus : comme si le reste, tout le reste (sa trajectoire d’homme libre, ses convictions acquises, ses préférences, sa sensibilité propre, ses affinités, sa vie en somme), ne comptait pour rien. »

(A. Maalouf, Identités meurtrières, Paris, Grasset, 1998.)




Cette étude conduit à la mise en place d’une cartographie de la « citoyenneté ordinaire » chez les jeunes Français musulmans d’origine maghrébine et invite à considérer la pluralité des registres empiriques en ce domaine.

L’exploration des vécus de la citoyenneté de ces acteurs et la mise en perspective de leurs univers de représentations avec l’étude fouillée de leurs trajectoires individuelles apportent une richesse d’informations importante permettant de considérer dans toute leur diversité les modes de manifestations d’appartenance à la collectivité politique, les multiples façons d’envisager sa participation à la société ainsi que les ressorts des identifications des citoyens ordinaires. Ce terrain invite à repenser la conception classique, et dominante jusque récemment, de la citoyenneté, et à considérer les modes de revitalisation de cette notion. Les manières dont nos enquêtés se représentent, expérimentent, s’approprient la citoyenneté et l’appartenance nationale conjuguent identités, engagements et revendications multiples [1] .

Ce travail invite à mettre au jour les mécanismes d’identification collective. L’appartenance formelle à une nation ne correspond pas nécessairement aux identifications subjectives et plurielles des citoyens rencontrés. Leurs vécus confirment la « dynamique de sortie de l’ethos national de la citoyenneté » [2]  appréhendée par C. Bertossi. Ces acteurs s’inventent de nouvelles normes d’homogénéité incluant, dépassant ou subvertissant l’appartenance nationale. Dans l’ensemble des univers de représentations des enquêtés, le référent national n’apparaît pas central. La relation entre citoyenneté et territorialisation est loin d’être évidente pour chacun d’entre eux (soit qu’ils la refusent comme les contractants, soit qu’elle leur soit impossible comme pour les néo-communautaires...
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